
Ce mardi 10 mai 2022, l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté représentée par son directeur, 

M. Pierre PRIBILE, et l’Assurance Maladie de Côte d'Or, représentée par son directeur, M. Lilian VACHON, cosignaient l’Accord

Conventionnel Interprofessionnel (ACI) en présence de M. Pedro FERREIRA, Président de la Communauté Professionnelle

Territoriale de Santé (CPTS) Sud Côte d'Or.

"C’est dans une ambiance chaleureuse et conviviale que nous 

avons ont été accueillis dans les locaux de l'ARS, à Dijon. 

Ils nous ont félicités pour la richesse de notre projet de santé 

et pour le nombre de professionnels adhérant à la CPTS 

(soit 1/4 de notre territoire).

L’élaboration du projet de santé est le fruit d’un travail de deux

longues années, effectuée grâce à la contribution de nombreux 

professionnels du territoire, et de notre coordinatrice, 

Delphine CAMUS.

La CPTS Sud Côte d'Or est la 4ème CPTS de Côte d'Or à souscrire à l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI). 

Il s’agit d’un contrat tripartite entre la CPTS, la CPAM et l’ARS permettant la mise en avant des missions socles et optionnelles

sur lesquelles la CPTS va agir, et l'obtention d'un budget pour organiser ces missions.

Missions socles : 

- Faciliter le parcours de santé des usagers, 

- Organiser les parcours pluriprofessionnels autour du patient,

- Développer des projets et des actions de prévention , 

 Missions optionnelles : 

- Développer la qualité et la pertinence des soins,

- Accompagner les professionnels de santé sur le territoire. 

"C’est un beau chemin parcouru jusqu’ici, et le chemin qui s’ouvre devant nous sera tout aussi beau" 

Il reste maintenant à développer les thèmes prévus dans les fiches-action du projet de santé, nous allons donc relancer les

groupes de travail et nous comptons sur votre participation !

Bravo aux professionnels de la santé, du social, du médico-social qui se sont mobilisés pour apporter des réponses

aux besoins de santé sur notre territoire

« 𝑺𝒆𝒖𝒍 𝒐𝒏 𝒗𝒂 𝒑𝒍𝒖𝒔 𝒗𝒊𝒕𝒆, 𝒆𝒏𝒔𝒆𝒎𝒃𝒍𝒆, 𝒐𝒏 𝒗𝒂 𝒑𝒍𝒖𝒔 𝒍𝒐𝒊𝒏. »

                                                                                                                                                                                Pedro FERREIRA, Président
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La signature de l'Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI)

On parle de nous....  ici

https://assurance-maladie.ameli.fr/actualite/cpts-sud-cote-d-or-une-nouvelle-organisation-pour-ameliorer-la-sante-de-86-000-habitants


Groupes de travail: ça repart !

Mission 1: Améliorer et faciliter l'accès aux soins des patients 

=> fiche action 1 et 2: Améliorer et faciliter l'accès aux soins des patients (accès à un médecin traitant, amélioration de la prise

en charge des soins non programmés)

==>  le 07/06/2022 de 12h30 à 14h00

Mission 2: Organiser les parcours pluriprofessionnels des patients

=> fiche action 3: Dépistage et pris en charge de l'enfant en surpoids

==> non encore défini

=> fiche action 6: Projet de récupération améliorée après chirurgie (RAC ou RAAC)

==> le 31/05/2022 de 12h30 à 14h00

Mission 3: Favoriser le développement des actions territoriales de prévention

=> fiche action 7: Prescription d'activités physique adaptée pour les patients présentant des pathologies chroniques

==> non encore défini

Mission 5: Favoriser le développement de la qualité et de la pertinence des soins

=> fiche action 10: Plaies chroniques

==> non encore défini

Mission 6: Favoriser l'accompagnement des professionnels sur le territoire

=> fiche action 11: Mettre en œuvre des outils de communication entre les acteurs du territoire et développer des actions afin

de promouvoir le travail coordonné des professionnels de santé et des autres acteurs du territoire

==> non encore défini

=> fiche action 12: Développer et faciliter l’accueil de stagiaires

==> non encore défini

Inscrivez vous auprès de notre coordinatrice: contact@cpts-sudcotedor.fr
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La CPTS Sud Côte d'Or émerge de l’initiative de professionnels de

santé de ville qui souhaitent impliquer tous les acteurs du

territoire en améliorant les liens entre les professionnels de la

santé, du social et du médico-social afin d’obtenir une meilleure

coordination et une meilleure qualité de prise en charge du patient.

 

Vous souhaitez participer à l’amélioration de la réponse aux

besoins de santé de la population en étant force de proposition,

rejoignez notre conseil d’administration lors de notre

assemblée générale qui se tiendra 

le jeudi 30 juin 2022 à 19h45

 

ASSEMBLEE GENERALE

AGENDA

Inscrivez vous !

pour postuler, envoyez votre demande de candidature à contact@cpts-sudcotedor.fr

mailto:contact@cpts-sudcotedor.fr


Ergothérapeute diplômée et en exercice depuis 2005, Emma HUARD s’est nouvellement installée en libéral à

Sainte-Marie-la-Blanche, elle nous en dit plus sur son métier:

Qu’est qu’un(e) ergothérapeute ?

"L’ergothérapeute a pour ambition d’amener la personne qui rencontre un handicap, quel que soit sa pathologie et son âge, à

retrouver un maximum d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne, sa vie professionnelle et ses loisirs.  

Pour cela, l’ergothérapeute rencontre la personne et son entourage, évalue ses difficultés mais aussi et surtout ses capacités

préservées, elle évalue ses besoins prioritaires puis recherche des solutions par le biais d’actions de rééducation, de

réadaptation ou d’adaptation de son environnement de vie."

Quels sont vos champs d’intervention ?

" Forte de mon expérience, j’accompagne les patients dans divers domaines : 

 - conseils et accompagnement pour l'adaptation du logement et l’acquisition de matériels adaptés à leurs besoins, 

- accompagnement pour l'obtention de subvention(s) pour les projet de travaux d’adaptation.  

- rééducation et réadaptation des gestes de la vie quotidienne. 

- conseils en manutention du patient à destination des aidants familiaux et des professionnels

-participation à des actions d’informations et de prévention pour le maintien à domicile."

 Qu'est ce qui vous plait dans votre métier?

 "Il est difficile pour une personne d'être confrontée à un handicap, quelle que soit la forme qu'il prend. Elle peut se sentir

diminuée, dépendante, "plus capable de"...

J'aime l'idée de pouvoir, à mon niveau et en collaboration avec d'autres professionnels, améliorer les capacités préservées

d'une personne, lui apprendre à compenser son handicap et adapter son environnement de vie à ses capacités (et non

l'inverse) pour pour qu'elle se sente "encore capable de...". 

Interview...
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Créée en 2010, l’association MOTS apporte une aide confraternelle et un accompagnement global

aux médecins et aux soignants en difficulté. 

L’objectif de MOTS est notamment de contribuer à la prévention de l’épuisement professionnel

(prévention primaire et secondaire), ainsi qu’à la prévention du suicide chez les soignants.

Actus Partenaires

Le modèle d’accompagnement proposé par l’association MOTS est unique en France par différents aspects :

• Confraternité : le médecin MOTS se met à l’écoute et accompagne un Confrère médecin, ou un pair Professionnel de santé, dans

une approche compréhensive de son vécu à travers les spécificités et la singularité du métier de soignant. 

• Confidentialité : à chaque étape depuis la première prise d’appel téléphonique, la confidentialité de l’appelant est garantie. 

• Globalité et approche systémique : le soignant est considéré dans sa globalité à la fois personnelle, familiale, professionnelle

pour préserver ou restaurer sa santé, concilier exercice professionnel, projet de santé et de vie. 

• Coordination d’un parcours de santé : en cas de besoin, l’association MOTS aide le soignant à trouver les interlocuteurs

nécessaires et à avancer dans son parcours de santé. 

Nous travaillons actuellement en partenariat avec L’ARS Nouvelle Aquitaine et l’ARS Occitanie, concernant le projet de prévention

du risque suicidaire et plus spécifiquement l’entraide des soignants en difficulté. 

https://www.association-mots.org

https://www.association-mots.org/
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Comprendre et développer la place de chaque profession dans une équipe pluriprofessionnelle.

Participer à la construction d’un projet de santé sur un territoire en prenant en exemple les soins non programmés.

Expliquer la genèse, la signification, l’élaboration d’une organisation territoriale de type CPTS.

Form’Avec est le nouvel organisme de formation du mouvement pour l’Avenir des équipes coordonnées AVECsanté.

Une session de formation sur les Soins Non Programmés est prévue à  Besançon les 09 et 10 juin 2022

Programme de la formation

Lien d’inscription pour les stagiaires : https://fr.surveymonkey.com/r/67TGGRB 

L’offre en addictologie est multiple et complexe pour les usagers comme pour les professionnels.

Afin d’améliorer la visibilité et l’accessibilité de l’offre de prise en charge spécialisée (médico-sociale et sanitaire) en

addictologie de la région, l’ARS BFC à créer le « répertoire régional de l’offre de prise en charge spécialisée en addictologie en

Bourgogne Franche-Comté ».

Répertoire régional de l’offre de prise en charge

 spécialisée en addictologie

Formation "Soins Non Programmés"

FORMATION REPPOP BFC 

Formation pluri-professionnelle Programme de

Développement Professionnel Continu (DPC)

Session 4 : 29 septembre et 13 octobre - Dijon

Session 5 : 6 et 20 octobre - Belfort

Session 6 : 10 et 24 novembre - Nevers

Renseignements et inscriptions

l'Assemblée Générale de la MMG (Maison Médicale de Garde) 
le 2 juin 2022 à 20h

au Centre hospitalier de Beaune 
 

En lien avec la mission 2 du projet de santé de la CPTS Sud Côte d'Or, concernant

le parcours du surpoids et de l'obésité de l’enfant et de l’adolescent

https://www.avecsante.fr/wp-content/uploads/2022/03/2-snporg01-interprofessionnalite-et-soins-non-programmes-au-sein-dune-cpts-ou-en-equipe-de-soins-primairesv3.pdf
https://fr.surveymonkey.com/r/67TGGRB
https://fr.surveymonkey.com/r/67TGGRB
https://www.bourgogne-franche-comte.ars.sante.fr/repertoire-addictologie
https://femasco-bfc.fr/images/Actualite/PARTENAIRESActus/2022/01/surpoids/Flyers_Invit_DPC_RePPOP_APOP_2022_-_A_jour_.pdf
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Potins Santé 
LA MSP de St Loup Géanges

Pour nous contacter: 
contact@cpts-sudcotedor.fr ou 07 86 09 10 37

 

Adhésion annuelle 10€: bulletin d’adhésion sur demande 

Vous avez des questions au sujet des CPTS, de la CPTS Sud Côte d'Or:
nous pouvons venir à votre rencontre

Pour nous suivre

La Maison Médicale de Ladoix Serrigny


